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Atelier 1.1 – Santé mentale des jeunes (0-25 ans) ; Parentalité ; Troubles du 
neurodéveloppement  
Animé par Maud Bischoff et Alvine Rane  

 

PTSM 2 

LES 5 ACTIONS PRIORITAIRES LES OBJECTIFS 
OPERATIONNELS 

IDENTIFIES 

LES ACTEURS A 
ASSOCIER 

1) Développer des groupes de paroles des 
pairs sur des thématiques comme le projet de 
parentalité, le désir d’enfant, le vécu sur la 
maladie et en incluant la fratrie. 
 
 
 
 
 
 
2) La création d’un parcours spécifique dédié 
aux TND pour les 12-18 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
3) Préparer l’appel à projet pour 2028 autour 
de la Maison des enfants et des familles (MEF), 
sur le modèle du Rhône pour une prise en 
charge des 3-11 ans.     
 
 
 
 
4) Former aux PSSM dans le secondaire et le 
supérieur. 
 
 
 
 
 
5) Répertorier des structures et des dispositifs 
interconnectés pour le primaire et le 
secondaire ; les familles ; les associations.  

1) – Libérer la parole 
- Rompre l’isolement 
- Favoriser l’entraide 
 
 
 
 
 
 
 
2) - Faciliter le repérage, le 
diagnostic et la prise en charge 
de ce public 
- Former les professionnels sur le 
repérage et l’orientation des et 
vers les professionnels.  
 
 
 
3) - Répondre à un vide 
concernant cette tranche d’âge. 
- Regrouper et mobiliser les 
différents acteurs gravitant 
autour de ce public.  
 
 
4) – Libérer la parole entre jeunes    
- Déstigmatiser 
- Favoriser les liens entre 
jeunes/étudiants 
 
 
 
5) – Rendre accessible 
l’information 
- Mise à disposition de 
ressources 
 
 
 
 
 
 

1) - Personnes 
concernées  
- Associations 
d’usagers ; familles 
- CAF    - CLSM     - CCAS 
- Centres médico-
sociaux 
- CD38 
-Education nationale 
 
2) - Médecins traitants 
- CPTS 
- Education nationale 
- Professionnels des TND 
- ESMPI 
- CD38    - MDA 
- Familles     - ARS 
 
 
3) – CAF    - Périscolaire 
- Centres de loisirs 
- Education nationale 
- Familles    - Pros 
 
 
 
4) – Education nationale 
- MDA    - CAF   - ARS 
- Formateurs PSSM 
- Associations sportives 
- Centres de loisirs 
- CD338 
 
 
5) - RéPSY 
- Education nationale 
- Maisons des Ados 
- ESMPI 
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AUTRES PISTES D’ACTIONS ENVISAGEES PAR ORDRE DES PRIORITES 

 
Santé mentale des jeunes 

- Mise en place de commissions pour échanger sur les cas complexes  
- Actions en faveur de la déstigmatisation de la santé mentale. 
- Développer le Programme PHARe 

Parentalité 
- Développer des lieux d’accueil parents enfants (LAEP)  
- Proposer des dispositifs de formations aux professionnels pour mieux accompagner les parents. 
- Proposer des temps de répit (Aide de l’état) 
- Développer le programme BREF. 

- Ligne d’écoute destinée aux parents 

TND 

- La création d’un dispositif comme la PCO/ANAIS pour les 12-18 ans et favoriser l’adhésion des pros. 
- Informer sur les TND. 

 


